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NOUS, MAIRE DE ROUEN, 

- Le Code General des Collectivites Territoriales et notarnment ses articles L,2122-22 (2°) et L.2122-23, 

-. La délibération du Conseil Municipal en date du 10 novembre 2006 portant creation des tarifs individuels, 

- La délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2016 portant creation des tarifs de groupe 
scolaire, 

- La deliberation du Conseil Municipal en date du 10 décembre 2018 portant creation des tarifs visite privative 
de groupe, 

- La deliberation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 portant délégation du Conseil Municipal au 
Maire, 

- La deliberation du Conseil Municipal en date du 20 janvier 2025 adoptant le budget primitif du budget 
principal pour 2025, 

- Le budget de l'exercice en cours. 

CONSIDERANT: 

- Que, pour tenir cornpte des frais de gestion et du taux previsible dinflation, 1 y a lieu de reviser, pour l'annee 
2026, es tarifa d'entree au Gros-Horloge, se1on un baréme representant une augmentation de 2 % par rapport 
aux tarifs 2025. 

DECIDONS CE QUI SUIT: 

Article 1et. Les tarifs d'entrOe au Gros-Horloge sont fixes comme suit, a corn pter du br janvier 2026: 

- Le tarif plein passe de 7.70¬ a 7.85¬, 
- Le tarif réduit passe de 3.90¬ a 4,00 ¬, 
- Le tarif groupe scolaire, accueil de loisira ou tout groupe d'enfants passe de 170¬ a 1.75¬ par enfant, 
- Le tarif << visite privative pour un groupe de 12 personnes maximum, avec ou sans audioguide, sur un 
creneau de 1 h/I h30 passe de 163.70¬ a 167¬, 
- Le tarif <visite privative pour un groupe de 13 a 20 personnes maximum, avec ou sans audioguide, sur un 
créneau de 1 h/I h30 passe de 300.70¬ a 306.70 ¬, 
- Le tarif <visite privative pour un groupe de 21 a 30 personnes maximum, avec ou sans audioguide, sur un 
creneau de 1 h/i h30 passe de 327.30¬ a 333.85¬, 
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- Le tarif <visite privative pour un groupe de 12 personnes maximum, avec un.e médiateur.trice, sur un 
créneau de 1 h/I h30 passe de 218.50¬ a 222.90¬, 
- Le tarif <visite privative pour un groupe do 12 personnes maximum avec deux mediateurs trices, sur un 
créneau de 1 h/i h30 passe do 272.30¬ a 277.75¬, 
- Le tarif visite privative pour un groupe do 13 a 20 personnes maximum, avec deux médiateurs.trices, sur 
un créneau de 1 h/i h30 passe do 409.30¬ a 417.50¬, 
- Le tarif visite privative pour un groupe do 21 a 30 personnes maximum, avec deux médiateurs.trices, sur 
un créneau do I h/i h30 passe de 436.00 ¬ 444.70 ¬, 
- Le tarif pour un médiateur supplémentaire, quel quo soit a taille du groupe, passe de 54.90¬ a 56¬. 

Article 2.- Los recettes en resultant seront imputées au chapitre 70 (produits des services du domaine et 
ventes diverses), article 7062 (redevances et droits des services a caractére culturel) du budget. 

Article 3.- M. le Directeur General des Services de Ia Maine est chargé dassurer I'exécution de Ia présente 
decision qui sera insérée au registre des délibérations. 

FAIl A ROUEN, en UHOTEL DE VILLE, IE 

M. le Ma/re certifle, sous so responsabillté, Ic caractère exécuto/re de cet acte, et informe qu'i/ peut faire 
/'objot d'un recours auprés du Tribunal Administratif de Rouen (53 Avenue Gustave Flaubert, 76000 Ràuen 
cedex) dons un dElai do deux mois a compter de so publication et so transmission aux services do PEtaL 

Do memo, en cos do recours no nOcessitant pas Ia presence d'un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionnE par le site Télérecours Citoyens a /'adresse suivante: www. telerecours. fr, et Ce en 
application do l'article R421-1 du OJA. 
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